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CHARTE ÉTHIQUE ET SPORTIVE DE BEACH SPORT ORLÉANS 
 
 

Pour une pratique saine et respectueuse du beach-volley. 
 

1. Respect et fair-play 
 
Respect de l’adversaire 

Nous croyons que la compétition est avant tout une occasion de progresser et de 
s’amuser. Chaque joueur et chaque équipe mérite d’être traité avec respect. 
 
Les rivalités sont naturelles, mais elles doivent toujours être gérées dans un esprit de 
fair-play, en respectant les limites de l’autre et les règles du jeu. 
 

Respect des règles 

Le respect des règles du jeu est essentiel pour garantir l’équité et la sécurité de tous. 
En cas de doute, chaque joueur doit faire preuve de bonne foi et consulter les arbitres 
de manière calme et constructive. 
 

Respect des décisions de l’arbitre 

Chaque membre s’engage à accepter les décisions des arbitres sans contestation ni 
animosité, en comprenant que l’arbitrage est parfois une tâche difficile et subjective. 
 
2. Solidarité et esprit d'équipe 
 

Cohésion et entraide 

Le beach-volley est un sport qui se pratique principalement en petits groupes, souvent 
à deux ou en équipes réduites. L’entraide, l’écoute et le soutien mutuel sont cruciaux, 
tant sur le terrain qu’en dehors. 
 
L’esprit d’équipe prime sur les performances individuelles. Chaque joueur doit aider à 
la progression collective, encourager ses partenaires, et célébrer les victoires 
ensemble, comme les défaites. 
 

Bienveillance et respect mutuel 

L’éthique sportive impose une communication bienveillante entre coéquipiers, en 
évitant toute forme d’hostilité ou de dévalorisation. 
 
Le respect de l’autre ne se limite pas au terrain de jeu, mais inclut aussi le respect des 
espaces communs, du matériel et des installations. 
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3. Beach Attitude : Respect du milieu et des autres 
 

Protection de l’environnement 

Le respect de l’environnement est au cœur de la pratique du beach-volley. Nous nous 
engageons à préserver les plages, les terrains et les espaces naturels. 
 
Chaque membre est responsable de ramasser ses déchets, de veiller à ne pas 
dégrader les installations, et de favoriser une attitude écologique : éviter la pollution 
plastique et respecter la faune locale. 
 

Respect des horaires et des installations 

Nous respectons les créneaux horaires de réservation des terrains. Toute session doit 
commencer à l’heure prévue et se terminer dans les délais impartis afin de permettre 
à tous de bénéficier d’un accès équitable. 
 
-Il est important de ranger le matériel après chaque utilisation et de signaler tout 
problème d’équipement. 
 
-Il est important de ratisser les terrains après chaque utilisation et de ratisser le parc 
régulièrement, pour l’entretien du site et par prévention. 
 

L'importance du nettoyage 

Les joueurs sont encouragés à laisser les terrains aussi propres qu’ils les ont trouvés, 
ou même plus propres, en ramassant les déchets laissés par d’autres. 
 
4. S’engager à une pratique sainement compétitive 
 

Lutte contre le dopage 

Nous sommes fermement opposés à l’usage de substances illicites. L’esprit de 
compétition doit être basé sur l’effort et le travail personnel. 
 
Le club soutient le contrôle antidopage dans le cadre des compétitions et veille à 
l’intégrité des performances de ses membres. 
 

Santé et sécurité 

Avant de participer à des compétitions ou entraînements, chaque joueur doit s’assurer 
d’être en bonne santé, à jour dans ses vaccinations et ne souffrir d’aucune contre-
indication médicale pour la pratique du beach-volley. 
 
En cas de blessure, chaque joueur doit immédiatement en informer ses entraîneurs et 
prendre les mesures nécessaires pour garantir sa récupération. 
 

Préparation physique et mentale 

La pratique du beach-volley demande à la fois une bonne condition physique et une 
forte préparation mentale. Le club encourage ses membres à pratiquer un 
entraînement régulier, à suivre les conseils de leurs entraîneurs, et à travailler sur 
leur développement personnel à travers le sport. 
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5. Esprit de club et engagement communautaire 
 

Participation à la vie du club 

Nous croyons que l'esprit d’équipe ne s’arrête pas au terrain. Les membres doivent 
s’engager dans la vie associative, que ce soit en tant que bénévoles lors 
d’événements, en apportant leur expertise, ou en participant aux activités 
communautaires. 
 
Les tournois et événements organisés par le club sont des occasions importantes de 
renforcer les liens entre membres et de promouvoir le beach-volley. 
 

Engagement envers les valeurs du club 

Chaque membre s’engage à respecter les valeurs du club : l’égalité, la solidarité, 
l’engagement et le plaisir de jouer dans un cadre respectueux et inclusif. 
 
Le club est un espace où tous les passionnés de beach-volley, indépendamment de 
leur niveau, se retrouvent pour pratiquer dans une ambiance chaleureuse et positive. 
 
6. Autonomie et responsabilité 
 

Respect de l’individualité 

Chaque joueur est responsable de son propre comportement. Le club encourage 
l’autonomie dans la gestion de son entraînement et de son emploi du temps. 
 
Cependant, un comportement responsable inclut la communication avec les 
entraîneurs et l’équipe, surtout en cas d’absence ou de changement dans le planning. 
 

Engagement envers les partenaires du club 

En tant que membres de l’association, nous nous engageons à respecter les 
partenaires, sponsors et supporters qui soutiennent notre club, que ce soit 
financièrement ou par leur engagement. Ces relations sont cruciales pour la pérennité 
et le développement du club. 
 
Conclusion : L’ADHÉSION AUX VALEURS DE BEACH SPORT ORLÉANS 
 
Chaque membre, en signant cette charte, s’engage à respecter l’ensemble de ces 
principes et à les promouvoir dans son quotidien, tant sur le terrain qu'en dehors. Le 
club repose sur la collaboration, le respect des autres et un esprit de compétition 
saine. Ensemble, nous contribuons à la croissance et à la réussite de Beach Sport 
Orléans. 
 
Fait à : …………………………… Le : ……/……/………… 
 
Signature du licencié ou responsable légal : 
…………………………………………………………… 


